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Sujet : Déclara�on IOTA - Pose de 4 piézomètres sur les communes d'Argenteuil et Bezons -
Récépissé de déclara�on
De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr
Date : 08/11/2022 09:33

1 sur 2
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Ceci  est  une correspondance générée par  l’administra�on en  charge du  dossier  visé en  objet,  via
l’applica�on Guichet Unique Numérique.

Vous avez déposé un dossier de déclara�on IOTA dont les données de référence sont précisées en par�e
2.
Votre  dossier  de  déclara�on  est  considéré  comme complet.  Vous  pouvez  trouver,  en  par�e 4,  le
récépissé de déclara�on qui est délivré en applica�on de l’ar�cle R.214-33 du code de l’environnement.
Sauf en cas de déclara�on d’intérêt général conjointe, le délai d’opposi�on du préfet est de deux mois à
compter  du  08/11/2022.  Sauf  accord  formel  préalable,  il  vous  est  interdit  de  commencer  ce;e
opéra�on avant ce;e date, délai impar� à l’administra�on pour faire une éventuelle opposi�on à votre
déclara�on conformément à l’ar�cle R.214-35 du code de l’environnement.

Par�e 1 : administra�on en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DDT 95 - SAFE 95

Agent : SANÉ Maïmouna

Courriel de contact : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr

Par�e 2 : données de référence de l’AIOT et du dossier concerné

ILE-DE-FRANCE MOBILITES

41 rue de Châteaudun

75009 PARIS 9

La date de l’accusé de récep�on du dossier déposé est : 08/11/2022

Le numéro d’AIOT est : 0100008282

Par�e 3 : pour le bon déroulement de la procédure, vous êtes invités à prendre

connaissance des informa�ons complémentaires suivantes

Aucune informa�on complémentaire.

Ce;e correspondance vous informe sur l'état d'avancement de la procédure d'instruc�on de votre
demande.

Par�e 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l’instruc�on de votre dossier, ne répondez

pas à ce mail, mais écrivez à : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr
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182



Sujet : Déclara�on IOTA - Pose de 4 piézomètres sur les communes d'Argenteuil et Bezons -
Accord avec prescrip�ons par�culières
De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr
Date : 03/01/2023 10:48

Ceci  est  une correspondance générée par  l’administra�on en  charge du  dossier  visé en  objet,  via
l’applica�on Guichet Unique Numérique

Vous avez adressé le 8 novembre 2022 un dossier de déclara�on, au �tre des ar�cles L. 214-1 à L. 214-6
du code de l'environnement concernant la pose de 4 piézomères sur les communes d'ARGENTEUIL et
BEZONS et pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 8 novembre 2022. Après avis
favorable du service en charge de la police de l’eau sur ce secteur, je vous informe que je ne compte pas
faire opposi�on à votre déclara�on. Dès lors, vous pouvez entreprendre ce<e opéra�on à compter de la
récep�on de ce courrier. Le présent courrier ne vous dispense en aucun cas de faire les déclara�ons ou
d’obtenir les autorisa�ons requises par d’autres réglementa�ons.

Par�e 1 : administra�on en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DDT 95 - SAFE 95 - Pôle eau

Agent : SANÉ Maïmouna

Courriel de contact : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr

Par�e 2 : données de référence de l'AIOT

ILE-DE-FRANCE MOBILITES

41 rue de Châteaudun

75009 PARIS 9

La date de l’accusé de récep�on du dossier déposé est : 08/11/2022

Le numéro d'AIOT est : 0100008282

Par�e 3 : pour le bon déroulement du contrôle , vous êtes invités à prendre

connaissance des informa�ons complémentaires suivantes

Aucune informa�on complémentaire. Ce<e correspondance vous informe sur l'état d'avancement de la
procédure d'instruc�on de la demande du porteur de projet.

Par�e 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

1 sur 2
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Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l’instruc�on de votre dossier, ne répondez

pas à ce mail, mais écrivez à : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr

2 sur 2
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Sujet : Déclara�on IOTA - Déclara�on de 2 piézomètres sur la commune de Montmorency -
Récépissé de déclara�on
De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr
Date : 08/11/2022, 09:57
Pour : atouzet@ville-montmorency.fr

Ceci  est  une  correspondance  générée  par  l’administra�on  en  charge  du  dossier  visé  en  objet,  via
l’applica�on Guichet Unique Numérique.

Vous avez déposé un dossier de déclara�on IOTA dont les données de référence sont précisées en par�e
2.
Votre  dossier  de  déclara�on  est  considéré  comme  complet.  Vous  pouvez  trouver,  en  par�e  4,  le
récépissé de déclara�on qui est délivré en applica�on de l’ar�cle R.214-33 du code de l’environnement.
Sauf en cas de déclara�on d’intérêt général conjointe, le délai d’opposi�on du préfet est de deux mois à
compter du 08/11/2022. Sauf accord formel préalable, il vous est interdit de commencer ce<e opéra�on
avant ce<e date, délai impar� à l’administra�on pour faire une éventuelle opposi�on à votre déclara�on
conformément à l’ar�cle R.214-35 du code de l’environnement.

Pare 1 : administraon en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DDT 95 - SAFE 95

Agent : SANÉ Maïmouna

Courriel de contact : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr

Pare 2 : données de référence de l’AIOT et du dossier concerné

COMMUNE DE MONTMORENCY

2 AV FOCH

BP70101

95160 Montmorency

La date de l’accusé de récep�on du dossier déposé est : 08/11/2022

Le numéro d’AIOT est : 0100008287

Pare 3 : pour le bon déroulement de la procédure, vous êtes invités à prendre

connaissance des informaons complémentaires suivantes

Aucune informa�on complémentaire.

Ce<e correspondance vous informe sur l'état d'avancement de la procédure d'instruc�on de votre
demande.

Pare 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien
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Bien cordialement,

Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l’instruc�on de votre dossier, ne répondez

pas à ce mail, mais écrivez à : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr
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Sujet : Déclara�on IOTA - Réalisa�on d'un puit - Récépissé de déclara�on
De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr
Date : 10/11/2022 09:23

Ceci  est  une correspondance générée par  l’administra�on en  charge du  dossier  visé en  objet,  via
l’applica�on Guichet Unique Numérique.

Vous avez déposé un dossier de déclara�on IOTA dont les données de référence sont précisées en par�e
2.
Votre  dossier  de  déclara�on  est  considéré  comme complet.  Vous  pouvez  trouver,  en  par�e 4,  le
récépissé de déclara�on qui est délivré en applica�on de l’ar�cle R.214-33 du code de l’environnement.
Sauf en cas de déclara�on d’intérêt général conjointe, le délai d’opposi�on du préfet est de deux mois à
compter  du  10/11/2022.  Sauf  accord  formel  préalable,  il  vous  est  interdit  de  commencer  ce7e
opéra�on avant ce7e date, délai impar� à l’administra�on pour faire une éventuelle opposi�on à votre
déclara�on conformément à l’ar�cle R.214-35 du code de l’environnement.

Par�e 1 : administra�on en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DDT 95 - SAFE 95

Agent : SANÉ Maïmouna

Courriel de contact : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr

Par�e 2 : données de référence de l’AIOT et du dossier concerné

SYNDICAT D'ASSAINISSEMENT DE LA BOUCLE DE LA SEINE

HOTEL DE VILLE 16 RUE GAMBETTA CS80330

78800 HOUILLES

La date de l’accusé de récep�on du dossier déposé est : 10/11/2022

Le numéro d’AIOT est : 0100008492

Par�e 3 : pour le bon déroulement de la procédure, vous êtes invités à prendre

connaissance des informa�ons complémentaires suivantes

Aucune informa�on complémentaire.

Ce7e correspondance vous informe sur l'état d'avancement de la procédure d'instruc�on de votre
demande.

Par�e 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

1 sur 2
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Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l’instruc�on de votre dossier, ne répondez

pas à ce mail, mais écrivez à : maimouna.sane@val-doise.gouv.fr

2 sur 2
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Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet ARGENTEUIL LABRIERE sur la commune principale Argenteuil 95100.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 30/11/2022, présenté par SNC IP1R , enregistré sous le 
n°  et relatif à ARGENTEUIL LABRIERE ;DIOTA-221130-170942-180-020

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

SNC IP1R 
27 RUE CAMILLE DESMOULINS

92130 ISSY LES MOULINEAUX

concernant :

ARGENTEUIL LABRIERE
dont la réalisation est prévue à :

- Argenteuil 95100

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur 
les AIOT 
concernées par 
le projet

1.1.1.0
Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d'ouvrage souterrain,

 9  9 D

Neuf (9)
piézomètres et 
mise en place 
d'un systhème 
de rabbattement 
de la nappe par 

193



pointes filtrantes 
en phase 
chantier.

1.1.2.0 2

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de 
nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé 
étant :

 131 760
m3

 131 760
m3

D

Rabattement 
provisoire de la 
nappe de 
l'Eocène 
supérieur en 
phase chantier 
avec un volume 
max de 131760 
m3 pour 10 mois 
de pompages.

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 30/01/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
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recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-221130-170942-180-020

Le code postal du projet (commune principale) est : Argenteuil 95100

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche
195

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

 Nom du projet : ARGENTEUIL LABRIERE

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Oui

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 82461297200037

 Organisme : ATLAS GEOTECHNIQUE

 Nom : MERY DE BELLEGARDE

 Prénom : SOPHIE

 Fonction : INGENIEURE HYDROGEOLOGUE

 Adresse email : s.mery-de-bellegarde@atlas-geotechnique.fr

 +  Téléphone fixe : 33 184180083

 +  Téléphone portable : 33 626339347

 Mandat (Pièce jointe) : Mandat_depot DEF.pdf

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 84419896000016

 Raison sociale : SNC IP1R

 Forme Juridique : Société en nom collectif
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Adresse en France

27 RUE CAMILLE DESMOULINS

92130 ISSY LES MOULINEAUX

Signataire

 Nom : SCOZIA

 Prénom : Elisa

 Qualité : Directrice Opérationnelle

 +  Téléphone fixe : 33 141578238

 +  Téléphone portable : 33 625044233

 Adresse email : elisa.scozia@icade.fr

Référent

 Nom : SCOZIA

 Prénom : Elisa

 Fonction : Directrice Opérationnelle

 +  Téléphone fixe : 33 141578238

 +  Téléphone portable : 33 625044233

 Adresse email : elisa.scozia@icade.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : elisa.scozia@icade.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

  Code postal et commune : 95100 Argenteuil

 Numéro et voie ou lieu dit : 68 Rue Alfred Labrierre

Géolocalisation du projet

 X : 645354

 Y : 6872213

 Projection : Lambert 93

 Parcelles : fichier-modele-parcelles - ARGENTEUIL LABRIERE.csv

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Non

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA
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* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur 
les AIOT 
concernées par 
le projet

1.1.1.0
Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d'ouvrage souterrain,

 9  9 D

Neuf (9)
piézomètres et 
mise en place 
d'un systhème 
de rabbattement 
de la nappe par 
pointes filtrantes 
en phase 
chantier.

1.1.2.0 2

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de 
nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé 
étant :

 131 760
m3

 131 760
m3

D

Rabattement 
provisoire de la 
nappe de 
l'Eocène 
supérieur en 
phase chantier 
avec un volume 
max de 131760 
m3 pour 10 mois 
de pompages.

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : RAP ATLAS n19258 P4 - V4 - Dossier Loi sur L eau - ARGENTEUIL - 
RESUME NON TECHNIQUE.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : RAP ATLAS n19258 P4 - V4 - Dossier Loi sur L eau - 
ARGENTEUIL - ETUDE D INCIDENCE.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : RAP ATLAS n19258 P4 - V4 - Dossier Loi sur L eau - 
ARGENTEUIL - NATURA 2000.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : Justificatifs de maitrise foncière - ARGENTEUIL LABRIERE.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : RAP ATLAS n19258 P4 - V4 - Dossier Loi sur L eau - 
ARGENTEUIL - PLANS.pdf

 Précisions :
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Sujet : Déclara�on IOTA - ARGENTEUIL LABRIERE - Accord avec prescrip�ons par�culières

De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr

Date : 03/01/2023 09:01

Ceci  est  une correspondance générée par  l’administra�on en  charge du  dossier  visé en  objet,  via

l’applica�on Guichet Unique Numérique

Vous avez adressé le 30 novembre 2022 un dossier de déclara�on, au �tre des ar�cles L. 214-1 à L.

214-6 du code de l'environnement concernant une opéra�on immobilière sur la commune d’Argenteuil

et pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 30 novembre 2022. Après avis favorable du

service en charge de la police de l’eau sur ce secteur, je vous informe que je ne compte pas faire

opposi�on à votre déclara�on. Dès lors, vous pouvez entreprendre ce9e opéra�on à compter de la

récep�on de ce courrier. Le présent courrier ne vous dispense en aucun cas de faire les déclara�ons ou

d’obtenir les autorisa�ons requises par d’autres réglementa�ons.

Par�e 1 : administra�on en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DDT 95 - SAFE 95 - Pôle eau

Agent : IRIARTE Muriel

Courriel de contact : muriel.iriarte@val-doise.gouv.fr

Par�e 2 : données de référence de l'AIOT

SNC IP1R

68 Rue Alfred Labrierre

95100 Argenteuil

Le numéro de l’accusé récep�on du dossier déposé sur Service-public est : DIOTA-

221130-170942-180-020

La date de l’accusé de récep�on du dossier déposé est : 30/11/2022

Le numéro d'AIOT est : 0100009957

Par�e 3 : pour le bon déroulement du contrôle , vous êtes invités à prendre

connaissance des informa�ons complémentaires suivantes

Aucune informa�on complémentaire. Ce9e correspondance vous informe sur l'état d'avancement de la

procédure d'instruc�on de la demande du porteur de projet.

Par�e 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

1 sur 2
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Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l’instruc�on de votre dossier, ne répondez

pas à ce mail, mais écrivez à : muriel.iriarte@val-doise.gouv.fr

2 sur 2
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EI
PRÉFECTURE
DE POLICE

Cabinet du préfet

üH
Âsbd,M

2423-00005
arrêté n"

accordant délégation de la signature préfectorale au préfet, secrétaire général pour
l'administration de la préfecture de police

Le préfet de police,

VU le code des communes, notamment son article L.44+3;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2512-18 à L.2512-
19, l. 2512-22 à L. 2512-25 et O. 2512-18 à D. 2512-21 ;

VU le code général de la fonction publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n" 92H15 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux
personnels des administrations parisiennes ;

VU le décret n'95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale et les arrêtés pris pour son application;

vU le décret n" 2OO4-374 du 29 avril 2o04 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et
notamment son article 77 i

VU le décret n' 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de
l'intérieur;

VU le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 modifié relatif aux secrétariats généraux pour
l'ad ministration du ministère dê l'intérieur et modifiant diverses dispositions du codé de la

défense et du code de la sécurité intérieure ;

vU l'arrêté ministériel NoR: lNTA1532249Adu 24 décembre 2015 relatif aux services chargés
d'exercer les missions relevant du secrétariat général pour l'ad ministration du ministère de
l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris;

VU l'arrêté préfectoral n" 2009-00641 du 7 aoÛt 2009 modifié relatif à l'organisation de la

préfecture de police ;

VU la délibération du conseil de Paris n" 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 Portant
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris

dans certaines des matières énumérées par l'article L.2122-22 du code général des collectivités
territoriales;

VU le décret du 20 juillet 2022 p{ lequel M. Laurent NUliEZ, préfet, coordonnateur national
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

vu le décret du 22 décembre 2022 p{ lequel M. Philippe LE MoING suRZUR, administrateur
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de Bayonne (clâsse
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fonctionnelle ll), est nommé préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture
de police ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1ê'

Délégation est donnée à M. Philippe LE MOTNG SURZUR, préfet, secrétaire général pour
l'administration de la préfecture de police, à I'effet de signer, au nom du préfet de police, tous
actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables nécessaires à l,exercice des
missions confiées au secrétariat général pour l'ad ministration du ministère de l'intérieur de la
zone de défense et de sécurité de Paris et des délégations accordées au préfet de police par le
ministre de l'intérieur en matière de recrutement et de gestion des personnels sur le
fondement des décrets du 6 novembre 1995 et du 23 décembre 2006 susvisés à l,exclusion :

- de la réquisition du comptable public ;

- des marchés publics dont le montant dépasse 20 millions d,euros.

Article 2

Délégation est donnée à M. Philippe LE MotNG suRzuR à l'effet de signer, au nom du préfet
de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et
pièces comptables nécessaires à la gestion âdministrative et financière des personnels et des
moyens mobiliers et immobiliers nécessaires au fonctionnement des directions et servaces de
la préfecture de police et de la brigade de sapeurs-pompiers de paris, à l,exclusion:
- de la réquisition du comptable public ;

- des marchés publics dont le montant dépasse 20 millions d,euros;
- de la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de

l'institut médicoJégal, de l'architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la
médecine statutaire et de contrôle médical, du médecin-chef de l'infirmerie psychiatrique.

Article 3

Délégation est donnée à M. Philippe LE MotNG suRzuR, à l'effet de signer, au nom du préfet
de police, tous actes nécessaires à la représentation de l'Etat et de la tille de paris devant les
tribunaux dans lèi litites nés de décisions prises par le préfet de police, ainsi qu,à la protection
juridique des agents placés sous l'autorité du préfet de police et des militaire; de la trigade de
sapeurs-pompiers de Paris, à l'exclusion des recours en cassation devant le conseil d,Eiat et la
Cour de Cassation.

Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de M. philippe LE MOING SURZUR, M. Emmanuel
BAFFoUR, administrateur de l'Etat hors classe, adjoint au préfet, secrétaire général pour
l'administration de la préfecture de police, est habiliié à signer:
- les conventions de formation passées avec des prestataires extérieurs;
- les autorisations ponctuelles de mise à disposition de moyens ;
- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement du

cabinet, secrétariat général pour l'administration, nôtamment les commandes, devis,
factures et attestations de service fait;

- les propositions de primes et d'avancement des personnels du cabinet du secrétariat
général pour l'administration ;

- les propositions de sanctions administratives ;
- les décisions de sanctions relevant du 1., groupe;
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- les courriers, notes ou rapports dans le ressort du secrétariat général pour l,administration,
n'engageant pas financièrement la préfecture de police en dehors des dépenses relevant
du budget du cabinet du secrétariat général pour l,administration ;

- les courriers, décisions individuelles pour les personnels État ou administrations parisiennes
en dehors des notifications de sanctions disciplinaires autres que le 1",groupe.

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel BAFFOUR, Mme Victoria RICHEBOURG,
attachée d'administration de l'État, est habilitée à signer:

- les actes de gestion administrative et financière des moyens relatifs au fonctionnement du
cabinet du secrétaire général pour l'ad ministration, notamment les commandes, devis,
factures et attestations de service fait;

- les propositions de primes et d'avancement des personnels du cabinet du préfet, secrétaire
général pour l'administration de la préfecture de police, à l,exception des propositions de
primes et d'avancement des agents de la catégorie A.

Article 6

Le présent arrêté entre en vigueur le 23janvier 2O23.

Article 7

La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l'administration de la
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des
préfectures de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise, ainsi que sur le portail des publications
administratives de la Ville de Paris.

Fait à Paris, le 0 3 JAll. 2023
C-.

La urent NUI\l Ez

2023-00c05
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